
Fédération Française de Natation 

 

 

 

 

La structure fédérale de            

située               

représentée par     , en qualité de      

ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes. 

 

D’une part, 

 

Et 

 

La Fédération Française de Natation située 104, rue Martre CS 70052 92583 CLICHY Cedex représentée par 
Monsieur Gilles SEZIONALE, en qualité de Président, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes.  

        

D’autre part, 
 

 

Les parties ci-dessus mentionnées s’engagent au respect du cahier des charges des plans « J’apprends à nager » 
et « Aisance Aquatique ».  

La structure fédérale adhérente s’engage à licencier tous leurs pratiquants prenant part à ces dispositifs.  

D’autre part, seuls les participants de ces opérations peuvent être licenciés au tarif spécifique « J’apprends à 
nager » / « Aisance Aquatique ». 

 

Le présent engagement prend effet à la date de signature de la Fédération Française de Natation. 

Le présent engagement délivre l’agrément « J’apprends à nager » / « Aisance Aquatique » à la structure fédérale 
adhérente mentionnée ci-dessus. 

Le non-respect des conditions requises par le cahier des charges entraine le retrait de l’agrément « J’apprends à 
nager » / « Aisance Aquatique ». 
 

Fait en deux exemplaires à    , le   . 

 
 

Pour la Fédération Française de Natation 
 (Nom, qualité, cachet, signature) 

 
 
 

…………………………………………… 
 

Pour la structure fédérale adhérente 
(Nom, qualité, cachet, signature) 

 
 
 

…………………………………………… 
 

 
 

FORMULAIRE D’AGREMENT 

PLANS « J’APPRENDS A NAGER » et 
« AISANCE AQUATIQUE » 2022/2023  

 


